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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-56703

Département(s) de publication : 52
 Annonce n° 26-56703

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-13296

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville De LangresNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21520192200014N° National d'identification : 
LANGRESVille : 

52200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

52Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RÉHABILITATION DES BÂTIMENTS DE LA ZONE COMMERCIALE DU SABINUS EN Intitulé du marché : 
ESPACES SPORTIFS - MISSION DE MAITRISE D'oeUVRE

71250000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le détail des missions confiées au titulaire figure au cahier des Description succincte du marché : 
charges. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Mission de maîtrise d'oeuvre pour la 
réutilisation d'un bâtiment afin d'accueillir des activités sportives tel qu'un dojo, une salle 
d'haltérophilie et locaux nécessaires aux pratiques

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 11 Date d'attribution : 06/06/26 Marché n° : 2602 Groupement Architecture 
3j et Fluid'Concept, 37 Impasse De Montreville, 54000 Nancy Montant Ht : 80 850,00 Euros

09/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-56703
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